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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu i 8 FtvntER t 886. 

Modifications à la loi du 1 8 mai 18 7 3, s111· les soeiélês commerciales l t). 

~IIE1'11)1~111~1'1'1'. 

Ajouter à l'article 15f'J : 

n Les sociétés civiles, même antérieures à la présente loi, ayant l'exploi 
tation des mines pour objet, pourront, lorsqu'aucune disposition de leurs 
contrats constitutifs ne l'intcrdit , être transformées en sociétés anonymes 
par décision d'une assemblée générale, spécialement convoquée ù cet cITct, 
qui arrêtera les statuts <le la société anonyme. Celte décision devra avoir 
l'adhésion des titulaires des neuf dixièmes des parts sociales. ,, 

Ennoae PIRMEZ. 
VICTOR GILLIEAUX. 

(1) Proposition de loi, n° 106 (session de 1882-1885). 
Rapport, n• 6 (session de i 88'i-188~). 
Amendements, n•• 93 et 96. 


